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- Orientation générale partielle

Dans le document ST 8718/26 INIT, a la page 7, troisieme phrase du considérant 2, au lieu de:

"Il est donc plus important que jamais de promouvoir, de renforcer et de défendre la justice, ce qui a
des implications directes pour la vie politique, économique, financiere et sociale dans 1'Union, sur

la sécurité des citoyens et au-dela, et est nécessaire pour se préparer a une Union élargie."

il convient de lire:

"Il est donc plus important que jamais de promouvoir, de renforcer et de défendre la justice, ce qui a
des implications directes pour la vie politique, économique, financicre et sociale et pour la sécurité

des citoyens dans 1'Union et au-dela et est nécessaire pour se préparer a une Union élargie."
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